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Untou
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Untourd'Europequi mar
quedenettesdifférences

L

v Un changementderésidencefiscaledoit
interrogersur ledevenirdescontrats
souscritsenFrance

Untourd'Eur

v Lecontratd’assurancen’estpasforcément
encohérenceaveclesspécificitésdu pays
où lesouscripteurs’installe

qui mar

L
’introduction de la

flat-tax à 30 % sur

les rachats opérés sur

des contrats d’assu-
rance-vie (pour des versements

post 27/09/17), a peu entamé

la compétitivité de l’enveloppe
par rapport au portefeuille titre.

La gestion des actifs sans inci-

dence fiscale (hormis le fonds

euros), permet au contrat de

croitre plus rapidement qu’un
portefeuille à rendement égal.

L’accèsau fonds euro garanti en

capital même plus restreint, et

le régime de faveur en matière

de transmission, permettent

toujours d’assoir la prédomi-

nance du produit assurantiel en

France. Mais lorsque le sous-

cripteur changede résidencefis-

cale, il convient de s’interroger
sur le devenir de ses contrats.

pas forcément en cohérence

avec les spécificités propres du

pays où le souscripteur s’ins-
talle. Il convient alors d’analy-
ser les contrats à la lumière du

régime fiscal, en cours de vie

du contrat ainsi qu’au décès,en

tenant compte du lieu de rési-

dencedessouscripteurs assurés

et des bénéficiaires. Cela étant,

la question de la portabilité

des contrats ne se résume pas

qu’à une analyse des régimes

fiscaux nationaux et de l’im-
pact des conventions fiscales.

Il est nécessaire d’identifier si

les caractéristiques propres du

contrat peuvent s’adapter au

droit interne de chaque pays.

Les contrats sont-ils adaptables

à la nouvelle législa-

tion tant en matière

de supports d’inves-
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tissements autorisés,

que de couverture

décès obligatoire ?

La loi applicable au

contrat restera celle

du souscripteur à

l’origine, tandis que

les règles pruden-

tielles (éligibilité des

sous-jacents, super

privilège pour l’assu-
rance-vieluxembour-

geoise) seront régies

par le droit du pays du siège de

l’assureur. Peu de compagnies

sont àmême demaitriser la com-

plexité de ces différents aspects

civils, fiscaux et réglementaires

ou encore d’assurer le paiement

desprélèvements fiscaux pour le

compte du souscripteur.

I - PORTUGAL: UNMÉCANISME
PROCHEDECELUICONNU

ENFRANCE

Au Portugal,il existeunefaibletaxe

à l’entréede0,048%sur lesprimes

verséesmaislemécanismedetaxa-

tion est prochede celui connu en

France.L’assurance-viepermet de

capitaliser les gains en l’absence
derachat.A l’occasiond’un rachat,

seulun proratapar rapportau ren-

dement réel sera taxé au taux de

28 %. Ce taux diminue à 22,4 %

au-delàde 5 ans d’anciennetéet à

11,2%après8 ans,lorsqu'aumoins

35 %desprimesont étéverséessur

lecontratdurantlapremièremoitié

deduréedu contrat.

Les

apportsde titres sont interdits. En

revancheles supportsd’investisse-
mentsadmissont largespuisqu’ils
englobentle fonds euro, les fonds

externes,les fonds internescollec-

tifs, lesfondsinternesdédiéset les

fondsd’assurancespécialisés.

Régime des non-résidents.

A noter que pour un résidentnon

habituel (RNH) qui bénéficierait

du régime d’exonération tempo-

raire decertainsrevenusdesource

étrangèredurant les10annéessui-

vant son installation au Portugal,

l’analysedu rachatseradifférente

si lecontratd’origineestfrançaisou

luxembourgeois.En casde rachat

partiel aprèsson installation sous

lerégimeRNH, lerachatducontrat

luxembourgeois ne bénéficiera

pas de l’exonération au Portugal

et se trouverataxéà 28 % ou aux

tauxdégressifscar le Luxembourg

n’opèreaucuneretenueàla source.

Lerachatdu contratfrançaissubira

une retenuede12% en France(ou

le PFLsi le contrataplus de8 ans)

du fait del’applicationdelaconven-

tion fiscaleen matièred’impôt sur

le revenu.Cecipermettraau sous-

cripteur de bénéficier du régime

RNH sur ce rachatet de ne subir

quela retenuefrançaise.

Succession et impôt sur la

fortune. Il n’existepasd’impôtsur

la fortuneoudedroit desuccession

auPortugal.Maiscommeil n’existe
pas de convention en matière de

droitsdesuccession,il esttoujours

nécessairedeconserverlesclauses

bénéficiaires.

Exemple portugais. Desfran-

çaiss’installant à Lisbonne,ayant

des enfants vivant en France,

doivent conserver leur clause

bénéficiaire en faveur de cesder-

niers. A défaut, les droits de suc-

cessions’appliqueront en France

queden

sans régime de faveur du fait de

l’absence de convention fiscale.

Si cesderniers sont souscripteurs

de contrats de droit français et

de droit luxembourgeoiset béné-

ficient du régime des impatriés

RNH, ils auront tout intérêt, en

casde besoinde revenuscomplé-

mentaires,à effectuer desretraits

en priorité sur les contrats fran-

çais,moins imposés.Ils pourront

conserverleurs contrats existants

sans ajouter d’assurance décès

spécifique.

II- ESPAGNE: UNEVISION
RESTRICTIVEDEL’ASSURANCEVIE

La conservationde contrats d’as-
surancepour une personnes’ins-
tallant en Espagneposepour cer-

tains assureurs des difficultés.

Pour que le contrat capitalise,

le contrat doit respecter le droit

espagnol dès la souscription. La

garantie décès obligatoire doit

être activée même durant la

périodeantérieure à l’installation
en Espagneet il est impossible

d’adapterun contrat souscrit pré-

alablement.

Letauxdetaxationdesrachats

varie en fonction du montant des

gains taxables. Une retenue de

19 %estopéréepar l’assureursur

lescontratsfiscalement reconnus

en Espagne,si un mandat fiscal

est signé avecla compagnie. Un

complément est dû par le contri-

buable pouvant faire monter le

taux à 23 % au-delà de 50.000

eurosde gains taxables.

Spécificité des supports. Il

est impossible de loger du fonds

euro et des unités de comptes

dans le même contrat car l’arbi-
trage d’un profil de gestion vers
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un autre profil est assimilé à un

rachat taxablecomme si le sous-

cripteur disposaitdedeuxcontrats

d’assurancedifférents. Un fran-

çais qui s’installe en Espagne

peut donc avoir intérêt à racheter

sescontrats préexistantspour en

resouscrire de nouveaux, totale-

ment en adéquationavecla légis-

lation espagnole(un contrat pour

le fonds euros, un contrat pour

le FID, un contrat pour les UC

externes). L’Espagnene connait

pasla notion decontrat decapita-

lisation. Un français s’installant
enEspagnedevraseposerla ques-

tion du rachat puisque le contrat

est fiscalement transparent.

Régime des non-résidents,

retour en France. S’ils béné-

ficient du régime des impatriés

durant 5anssuivant l’installation,
cesrachatspeuventavoir un coût
minoré du côté espagnol. Enfin

en cas de retour dans son pays

d’origine, il faut avoir conscience

quesi le contratnecapitalisaitpas

fiscalement, les impôts acquittés

en Espagnene pourront pas être

récupérés.

Exemple espagnol n°1.

Prenons le cas d’un français

vivant àMadrid qui aconservéun

« vieux »contrat françaissouscrit

lorsqu’il vivait à Paris, préalable-

ment à son installation. Il peut

certes conserver son contrat et

acquitter chaqueannéeune taxa-

tion de 19 à 23 % sur les gains

annuels. Mais s’il revient à Paris

et procède à des rachats sur ce

contrat, il subira la taxation fran-

çaise sans possibilité d’imputer
desimpôts espagnolsacquittésau

titre de ses annéesde résidence

à Madrid. Le coût de la double

taxation et de l’absencede choix

en arrivant àMadrid peut s’avérer
élevé.

Succession et impôt sur

la fortune. Les capitaux décès

sont soumis aux droits de suc-

cessionmême s’il existe de forts

abattementspour les conjoints et

enfants selon les communautés

autonomes (95 % d’abattement

DR

YVANVAILLANT,
directeurdel’Ingénierie

Patrimonialepourlegroupe
EdmonddeRothschild
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ASSURANCEVIE/ UNTOURD'EUROPEQUIMARQUEDENETTESDIFFÉRENCESASSURANCEVIE/ UNTOURD'EUROP

dans sept communautés dont

99 % d’abattement à Madrid).

Notons que lorsque le défunt est

résident espagnol, les droits de

succession ne sont pas dus en

Espagne, dès lors que les héri-

tiers ne sont pas résidents espa-

gnols, et que la succession ne

comprendpasdebiensespagnols.

Il existe un impôt sur la fortune

en Espagnesauf si le bénéficiaire

désignédu contratestirrévocable.

Exemple espagnol n°2.

MadameM etsonconjointontdeux

enfantsmineurs.Ils viennents’ins-
taller à Madrid dansle cadred’une
mobilitéofferteàMonsieur,lui per-

mettantdebénéficierdu régimedes

impatriés.Ils disposentd’uncontrat

souscriten Franceet s’interrogent
sur l’ouvertured’un secondcontrat

avecde l’épargnenon encoreinves-

tie. Ils souhaitent diversifier leur

épargneentre fonds euro et uni-

tésde comptesdont destitres vifs.

Leur contrat françaisétant inadap-

té du fait de l’absencede garantie

décèsconformeau droit espagnol,

ils auront tout intérêt à racheterle

contratunefoisinstallésenEspagne

et à resouscrire un contrat. Ils

devronten revanchesouscriredes

contratsenconformitéavecle droit

espagnol,l’un investiexclusivement

en supporteuroset l’autre contrat

donnantaccèsàun FID luxembour-

geois.Ayant souscrit leur contrat

avant70ansetleurenfantvivanten

Espagne,le prédécèsde Monsieur

entraineraitune taxationauxdroits

de successionespagnolsavecun

abattementde 99 %. Lorsqueles

enfantspartiront faire leurs études

à Paris, il conviendrad’adapterla

clausebénéficiaireafin d’éviterune

doubletaxation.

III- ITALIE: L’ASSURANCEVIE
PLUTÔTPOPULAIRE

Lorsqu’un contribuable réside en

Italie, le mécanismedecapitalisa-

tion peut également s’appliquer.
Lataxations’effectueaurachatsur
la quote part de gain réel comme

en Francemais au taux de 26 %.

Cetauxpeut baisserà 12,5% si le

rendement est issu d’obligations
d’Etatsitaliennes ou d’obligations
émises par un Etat disposant

d’une claused’échangede rensei-

gnementavecl’Italie. Peud’assu-
reurssontàmêmed’identifier ces

deuxtypesd’origine derevenuset

surtout d’opérer les retenues fis-

calespour le compte des clients.

Lagarantiedécèsestobligatoireet

doit êtreconséquenteet effective.

L’administration fiscale italienne

opère des redressementsfiscaux

et contrôles sur ce sujet spéci-

fique de l’assurance décèsdont

la non-conformité peut disquali-

fier le contrat d’assurance-vieen

simple portefeuille titre.

p es s	ppo
s. En

termesdesupportséligibles,leFAS

estindisponiblecaril risqueraitde

requalifier la nature du contrat.

Trois formules d'investissement

sont en général retenues : fonds

euros + fonds externesou FIC +

fonds externesou FID. Le contrat

de capitalisationexistemais avec

100% desupportfondseuros.

Il est possible d’apporter des

titresselonlacompositionduporte-

feuille et l’accorddela compagnie.

Régime des non-résidents.

Notonsquele régimeimpatrié ita-

lien (forfait de 100.000 eurospar

an +25.000eurospar membredu

foyer durant 15ans) peut s’appli-
quer à desrachatsopéréssur des

contratsluxembourgeois.

Succession et impôt sur la

fortune. Lescapitauxdécèssont

exonéréstotalements’il existeune

clausebénéficiaire.À défautc’estle
régimecommun,soit4 %dedroits

desuccessionenlignedirecteau-de-

là d'un million d'eurospar héritier

et jusqu’à8 % entre non parents.

Enrevanchel’impôt de26 %estdû
audécèssur lesplus-valueslatentes

si le bénéficiairerésideen Italie. Il
existeaussiun simili d’ISFavecun

droit de timbre, l’ impostadi bollo,

de 0,2 % calculé chaque année

maisprélevéuniquementlors d’un
rachat (le fonds euro en est exo-

néré).Notonsque si le contratest
« branch» et non LPS, les gains

latentsseront toujours taxablesau

décès,même si les bénéficiaires

résidenthorsde l’Italie.
Retour en France. Pour ces

contrats « branch» une taxation

italienneauralieu en casderachat

du vivantdu souscripteur,mêmesi

cedernier a quitté le territoire ita-

lien, sous réservede l’application
desconventionsfiscales.Un contrat

LPSévitecetinconvénient.Lesobli-

gationsdéclarativesannuellessont

en revancheplus lourdespour les

contratsLPS.

Exemple italien. Un couple
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décidedes’installer àRomeaprès

avoir vécu 20 ans dans le sud de

la France.Il disposait de contrats

d’assurance-viededroit françaiset

de droit luxembourgeois.

Il devra interroger son assu-

reur pour savoir s’il est possible

d’ajouter une garantie décès. A

défaut, le contrat sera réputé

transparent et la question de son

rachat se posera,d’autant plus si

cecouplea intérêt à opter pour le

régime desimpatriés. Ils devront

également vérifier si les compa-

gnies sont à même, d’une part

de communiquer l’existence du

contrat à l’administration fiscale

italienne chaqueannée,et d’autre
part,àêtresubstitut d’impôts,c’est
à dire à appliquer les retenuesde

droit interne italien ainsi qu’à
différencier les revenus taxables

à 12,5 %de ceuxtaxablesà 26 %.

IV- BELGIQUE,L’ASSURANCEVIE
DISPOSED’AVANTAGESMAIS
L’ENVELOPPEESTENCOREPEU

UTILISÉE

En Belgique les plus-values sur

Tous droits de reproduction réservés

PAYS : France 

PAGE(S) : 24;25;26;27

SURFACE : 272 %

PERIODICITE : Bimensuel

RUBRIQUE : Cas pratique

DIFFUSION : (13000)

20 décembre 2019



ou obligatairene sont plus exoné-

rées. Dès lors on peut s’interro-
ger sur l’opportunité de recourir

à l’assurance-vie. En Belgique,

il existe deux types de contrats.

Les contrats branche 21, inves-

tis sur des supports fonds euros

qui capitalisent les gains en fran-

chise d’impôts mais en cas de

retrait avant 8 ans, un gain fictif

de4,75 %par an setrouve taxable

au précompte mobilier de 30 %.

Au-delà de 8 ans, le rachat est

exonéré d’impôts. Les contrats

branche 23 sont ceux dont les

supports ne sont pas garantis,

donc potentiellement proches

d’une gestion en titres. Au-delà

de la capitalisation en franchise

d’impôts, lesretraits desbranches

23 sont totalement exonérésdès

la souscription. Dès lors il peut

être plus rentable de gérer via ce

type de contrat des actifs autres

que le fonds euros plutôt qu’en
portefeuille titre (où vous acquit-

tez 30 % sur dividendes, inté-

rêts et de nombreuses plus-va-

lues). L’inconvénient majeur est

qu’une taxe de 2 % est perçue

sur les primes verséesà l’entrée
pour les deux types de contrats.

Mais dans le cas des branches

23, cette taxation est rapidement

compenséepar l’exonération qui

s’ensuit. On constatepar ailleurs

tout l’intérêt deconservercertains

contratssouscritsenFrance,ouau

Luxembourg,en tant querésident

fiscal français et pour lesquels,

soit le fonds euros serait activé

depuisplus de8 ans,soit lessous-

jacentsseraientnon garantis.

Un

contratqui aurait à la fois un sup-
port fondseuroetun supportautre

est analysécomme deux contrats

distincts. Un arbitrage du fonds

euros vers les unités de compte

avant8 ans est considérécomme

un rachattaxablesur un gain fictif

de 4,75%, bien supérieur au ren-

dementréeldesfondsenquestion

sur cesdernièresannées.

Exemple belge. Un couple de

français de moins 70 ans s’ins-
talle àBruxelles.Ils ont ouvertdes

contratsd’assurance-vieenFrance
et leurs trois enfants vivent en

France.La fiscalité décèsde l’as-
surance-vie souscrite en France

avant70 ansn’estpasassimiléeà

desdroits desuccession.Encasde

décèsdececoupleàBruxelles,les

enfantsbénéficiairesacquitteront

l’impôt français lié au dénoue-

ment du contrat (art 990 I du CGI

français). Du côté belge, il n’y a

aucunavantagesuccessoralà l’as-
surance-vieet lesdroits desucces-

sion en ligne directe seront dus.

Laconventionenmatièrededroits

de succession ne sera d’aucune
utilité et une double taxation du

dénouementdu contrat aura lieu

encasdedécès.Lasuppressionde

la clausebénéficiairepermetd’ap-
pliquer la convention fiscale en

matière de succession,attribuant

la taxationà la Belgiqueautauxde

droit commun. Cette adaptation

patrimoniale vise à corriger une

double taxation impossible à évi-

ter par lestexteset conventionsen

vigueur. Lorsque le souscripteur

assuré avait plus de 70 ans lors

du versement des primes, cette

problématique ne seposepas.
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